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Hol lande . 
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I ta l ie . 

. 30 

Toutes communicat ions 

et demandes d'abonnements 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à « . P * * . * , avoe«. 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3 ' R U 6 D E S C U L T E S • 3 ' 

à Bruxelles. 

S A Z E T T E OES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 

J U R I S P R U D E N C E . 

Les r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce dé la i nous ne pouvons garant i r & nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient-

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droi t , dont deux exemplaires sont e n v o y é s à la r é d a c t i o n . 

JURIDICTION C1YILK. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

•leuxleme chambre. — Présidence de .11. van île 11 Pcereboom. 

4 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — ASSOCIÉS. — P A T E N T E P E R S O N N E L L E E T 

D I S T I N C T E . — P A T E N T E U N I Q U E É T A B L I E I L L É G A L E M E N T . 

D I V I S I B I L I T É . 

Lorsque des associes ont rie cotises pour une patente unique, alors 
qu'ils étaient tous passibles d'une patente personnelle et distincte, 
ils n'en sont pas moins fondés à se prévaloir, pour la formation 
de leur cens électoral, de la part qui leur revient dans la pâ
lotte unique. 

(VOETS C. JEAN-FRANÇOIS ET FRANÇOIS GI I .L IS . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, accu.sanl la 
violation (les articles 2 des lois é lectora les coordonnées et 7 île 
la loi du 2 1 mai -1819, en ce que l 'arrêt permet à chacun des 
deux frères Gillis de se compter le tiers d'une patente de col
porteur, laquelle n'est pas divisible, puisque la loi exige une 
patente distincte pour chacun des associes : 

« Attendu que ni l'article 2 des lois é lectorales coo rdonnées , 
ni l 'article 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 sur les patentes, ni aucune 
autre loi ne s'oppose a ce que ceux qui sont por tés aux rôles en 
nom colleclifà raison d'une patente de colporteur, dont ils ont la 
base et dont ils ont payé l ' impôt, s'attribuent leur part afférente 
du dit impôt pour la formation de leur cens électoral ; 

« Que ce payement est un indice de la possession d'un certain 
avoir, comme le paiement partiel de toute autre patente d'une 
profession exploitée par plusieurs en commun; 

« Attendu, à la vér i té , qu'aux termes de l 'article 7 de la p r é 
dite loi de 1 8 1 9 , combiné avec les dispositions du sept ième 
tableau annexé à celte l o i , tous ceux qui exercent en socié té le 
colportage sont passibles d'une patente personnelle et distincte; 

« Mais que cette circonstance n 'énerve pas la p résompt ion 
p rémen t ionnée de la possession d'un certain avoir, p résompt ion 
qui est le fondement du régime électoral belge; 

« Attendu au surplus que si , au lieu de se faire imposer sur le 
pied de leur déc la ra t ion , chacun, pour une patente distincte de 
colporteur, a une taxe de fr. 2 1 - 6 2 , les frères Gillis se sont con
tentés de l 'attribution du tiers de cette somme; ils n'ont trans
gressé aucune l o i , et ne peuvent certes ê t re soupçonnés de fraude 
électorale ; 

« Que si la situation qui leur est faite pouvait léser les in térê ts 
du t résor , les agents du fisc seraient seuls en faute pour n'avoir 
pas établi la cotisation conformément à la déclara t ion des contr i
buables, et celte faute ne peut nuire aux droits des défen
deurs ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le recours de 
Voets n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . « (Du 
4 avril 1882.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Prés, de M . ne nain, cons. 

25 mars 1882. 

PRESSE. — F A I T S I M P U T É S A U X MEMBRES D ' U N C O L L È G E É C H E -

V I N A L . — PRÉCISION DANS L O F F R E D E P R E U V E . — D É L A I 

POUR COTER L E S F A I T S . — SUPPRESSION D 'EXPRESSIONS 

INJURIEUSES CONTENUES DANS L E S C O N C L U S I O N S . — D É 

CRET SUR L A PRESSE. — A C T I O N C I V I L E . N O N - A P P L I 

C A B I L I T É . 

En matière de presse, la partie actionnée en dommages-intérêts 
par un agent de l'autorité, qui néglige de préciser, dans le 
délai qui lui est imparti par le juge, lee faits dont elle demande 
à faire la preuve, est déchue de son droit. 

Pareille négligence doit être considérée comme un moyen dilatoire 

employé pour prolonger l'instruction et arriver ainsi à faire 
déclarer l'action prescrite. 

Peu importe que te jugement qui ordonne de préciser tes faits ne 
prononce point de déchéance. 

L'article 7 du décret sur la presse, qui commine celte déchéance, 

n'est cependant applicable qu'au prévenu d'un délit de presse et 
nullement en matière civile. 

Quelque blâmable que soit la conduite d'une partie, elle n'autorise 
pas son adversaire à insérer des mots injurieux dans ses 
conclusions. 

Notamment doit être ordonnée la suppression des mots lâche et 
perlide, employés pour qualifier l'attitude d'une partie. 

(SURDIAl'COURT, ÉDITEUR DU JOURNAL DE LENS, C. PLUMAT 

ET CONSORTS.) 

Dans son numéro du 24 avril 1881, le Journal de Lens 

publia un article intitulé : « I n o u ï ! inouï ! » Après avoir 

exposé le différend qui avait surgi entre le collège éche-

vinal et le bureau de bienfaisance, différend dans lequel 

la députation permanente avait donné gain de cause à ce 

dernier, l'article ajoutait : « D è s q u e les cinq lumières du 

« conseil eurent connaissance de la résolution que l'auto-

« rite supér ieure allait prendre, une personne se présenta 

t comme déléguée par notre collège échevinal et ses auxi-

« liaires chez M . le docteur C..., à qui elle fit l 'é trange 

« proposition que voici : Inutile de dire que M . G.. . 

t repoussa avec indignation une offre aussi scandaleuse ! La 

« proposition de conclure un semblable marché avec les 

« deniers du pauvre! C'est une infamie! » 

Le collège assigna l 'éditeur en dommages - in t é r ê t s ; 

celui-ci demanda à prouver « toutes et chacune de ses 

« aftirmations qui pourraient être considérées comme des 

« imputations méchantes de faits précis qui seraient de 

« natuie à porter atteinte à leur honneur ou à les exposer 

« au mépris public »; le collège s'opposa à l'offre de 

preuve et soutint que le défendeur aurait dû observer 

l'art. 252 du code de procédure civile et l 'art. 7 du décret 

sur la presse. 

l e 1 3 août 1 8 8 1 , le tribunal de Mons rendit le juge

ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l n'est pas dén ié par le dé fendeur 
que l 'article pub l ié dans le n° 1 3 2 du Journal de Lens et du 
canton, du dimanche 2 4 avri l 1 8 8 1 , et int i tulé : « I n o u ï ! ! ! 



Inouï!! ! » vise les demandeurs, qui n'y sonl pas nominativement 
désignas ; 

« Allendu que le fait impu lé aux demandeurs est calomnieux 
cl de nature à porler atteinte à leur honneur; qu'en effet, l'on 
ne peut admettre que les demandeurs n'auraient pas m a n q u é a 
leurs devoirs en oll'ranl ou faisant offrir de porter de 900 à 
1,200 francs un traitement qu'ils avouent avoir voulu, quelque 
temps auparavant, rédui re à 600 francs, si ce traitement, au lieu 
de revenir pour la majeure partie à M. le docteur C.. . , étai t par
tagé par moit ié entre celui-ci et l 'un de ses c o l l è g u e s ; 

« Attendu que si les mots de l'article inc r iminé « . . . Une per-
« sonne se présenta comme déléguée par notre collège éche-
« vinal » peuvent laisser supposer que le conseil échevinal 
n'avait pas, en réa l i té , dé légué cette personne, i l résu l te de 
l'ensemble de l'article que l ' intention de l'auteur était bien de 
présenter les demandeurs comme ayant chargé le dé légué de 
faire une proposition qualifiée par le défendeur lu i -même « d ' in -
« faillie, d'offre scandaleuse et de m a r c h é conclu avec les 
« deniers du pauvre ; » 

« Attendu que l'art. 447 du code péna l , comme l'art. S du 
décret du 20 j u i l l e t 1831, admettent la preuve par toutes les 
voies ordinaires des faits imputés a des dépos i ta i res ou agents 
de l 'autorité, ou à toute personne ayant un carac tè re public ; 

« Attendu que c'est à tort que les demandeurs soutiennent 
qu'i l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à l'offre faite par le défendeur de 
prouver ses imputations; que cette offre doit, au contraire, être 
accueillie ; 

« Allendu que, pour l'aire preuve, le défendeur doi l se con
former lanl à l 'art . 252 du code de p rocédure civile, qu'à l ' a i l . 7 
du décret du 20 ju i l le t 1831, en précisant les faits qu ' i l demande 
ii prouver dans des" conclusions signifiées et auxquelles les 
demandeurs auront à r é p o n d r e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant de statuer et lous droits 
des parties saufs et réservés , ordonne au défendeur de préciser 
par conclusions signifiées, dans la quinzaine de la signification 
du présent- jugement, les faits si! rattachant aux imputations 
ioniennes dans l'article inc r iminé et dont i l enlend faire preuve; 
et ce, avec indication des noms, professions el domiciles des 
témoins qu' i l se propose de faire entendre; ordonne aux deman
deurs d'avoir à r épondre à ces faits dans un m ê m e délai de 
quinzaine, à partir de la signification des conclusions de la 
partie adverse el de faire conna î t re à celle-ci les noms, profes
sions c l domiciles des témoins qu'ils auraient à faire entendre 
dans l'ordre de la preuve contraire; ordonne enfin aux parties de 
se communiquer par la voie du greffe el dans les délais ci-dessus, 
toutes pièces el lous documents dont elles entendraient l'aire 
usage comme moyens de preuve... » (Du 13 août 1881.) 

A la.suite de ce jugement, l 'éditeur offrit de prouver 
que : « M. G. . . , secrétaire communal de Letts, se pré-
« scnla comme délégué par le collège échevinal de Lens, 
« et ses auxiliaires chez le docteur C... , à qui i l fit 
« l 'étrange proposition que voici . . . . . » L'offre de preuve 
était donc la reproduction exacte des termes de l'article 
incriminé. 

Le collège conclut à la non-pertinence du fait ar t iculé. 
Le 10 décembre 1881, second jugement du tribunal de 

Mons : 

JUGEMENT. — « Revu le jugement en date du 13 août 1881; 
n Sur la pertinence : 
« Allendu que le fait dont le défendeur demande à faire la 

preuve, ici qu ' i l est a r t icu lé dans les conclusions signifiées à la 
partie demanderesse le 10 octobre 1881, n'esl pas pertinent; 
qu'en effet, en supposant ce fait é tabl i , i l n'en résul tera i t nul le
ment que le col lège échevinal de Lens el ses auxiliaires auraient 
eux-mêmes dé légué une personne chargée de proposer à 11. le 
docteur C... le m a r c h é relatif au service médical des indigents ; 

ce Allendu que c'est le fait même impu té par le défendeur aux 
demandeurs el lel qu ' i l résul te de l'ensemble de l 'article incr i 
miné , d'avoir cha rgé la personne déléguée par eux de l'aire une 
offre que,le dé fendeur a qualifiée de scandaleuse, qui constitue la 
calomnie et est de nature à porler atteinte à l 'honneur des 
demandeurs; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède que le défendeur n'a 
pas suffisamment précisé les faits se rattachant aux imputaiions 
contenues dans l'article inc r iminé ; que dès lors, i l n'y a pas lieu 
de l'admettre à la preuve du fait a r t icu lé par lui ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu 11. DEMARET, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, déclare le fait ar t i 
culé par le dé fendeur , avec offre de preuve, non pertinent et non 
admissible; ordonne aux parties de conclure au fond, el à cet 

effet, renvoie la cause à l'audience du 7 janvier prochain. . . » 
(Du 10 d é c e m b r e 1881.) 

L'éditeur demanda acte de ce qu' i l offre la preuve du 
fait articulé par l u i , dans sa conclusion antér ieure , et 
complété comme suit : « M . G. . . , secrétaire communal, 
« avait été délégué par le collège échevinal de Lens et ses 
« auxiliaires pour faire près du docteur G... la démarche 
« dont s'agit. » 

Le collège opposa une fin de non-recevoir, basée sur 
l'art. 7 du décret sur la presse et qualifia l'attitude du 
défendeur de lâche et per/ide. 

L'éditeur demanda la suppression de ces mois. 

Le 21 janvier 1882, troisième jugement du tribunal de 
Mons. 

JUGEMENT. — « Revu les jugements de ce tr ibunal des 13 août 
el 10 d é c e m b r e 1881 ; 

« Attendu que le dernier de ces jugements déclare non admis
sible la preuve du seul fait a r t icu lé par le défendeur el lui 
ordonne de conclure au fond; qu ' i l en résul te que le défendeur 
n'a pas rappor té la preuve qu i , aux termes du jugement p r é r a p 
pelé du 13 août 1881, pouvait le sublever de sa responsabi l i té ; 

« Attendu que ce m ê m e jugement avait imparti au dé fendeu r 
un délai endéans lequel devait ê l re précisé le fait que le tribunal 
pouvait admettre comme ayant ce c a r a c t è r e ; qu'en articulant 
dans le dit délai un t'ait non concluant, le dé fendeur a impl ic i te
ment reconnu qu ' i l n 'étai t pas à m ê m e de faire la preuve du seul 
lait relevant, à savoir que les demandeurs auraient chargé le 
secrétaire communal de faire la d é m a r c h e dont s'agit dans l 'ar
ticle inc r iminé ; 

« Allendu que le défendeur doit s'imputer de ne pas avoir 
o b t e m p é r é au di t jugement; qu ' i l doit en supporter les c o n s é 
quences ; 

« Allendu qu'i l ne peut plus s'agir aujourd'hui pour les par
ties que de conclure au fond, ainsi que l'a o r d o n n é le jugement 
du 10 d é c e m b r e dernier, el ce dans l 'étal actuel de la p r o c é d u r e , 
telle que l'a faite le défendeur l u i - m ê m e ; que celui-ci ne peut 
donc plus actuellement articuler un nouveau fait, quel qu ' i l soit, 
qu ' i l aurait été recevable à invoquer aux termes du décre t de 
1831 ; 

« Allendu que la gravité des imputations calomnieuses du 
défendeur ne peut être contes tée el que sa mauvaise foi résul te 
suffisamment de la man iè re dont i l qual i l ia i i , dans l 'article incr i 
miné , l'acte qu' i l y reprochait aux demandeurs ; 

ce Attendu, quant a la réparat ion réc lamée par les demandeurs, 
qu'outre la publication à ordonner du présen t jugement, i l y a 
lieu d'allouer des dommages - in t é rê t s à litre des atteintes por tées 
par l'article dont s'agit à l'honneur des demandeurs, d où i l est 
certainement résul té pour eux préjudice , lanl matériel que 
mora l ; qu'a ce point de vue, ia contrainte par corps d o i l ê t re 
p rononcée pour les condamnations qui suivront ; 

ce Allendu que cest à raison de la lardivelé de l 'articulation 
produite par le défendeur , que celui-ci n'esl pas admis à faire la 
preuve du fait repris en sa conclusion du 9 j anv ie r ; qu ' i l n'y a 
donc pas de motif pour en ordonner la suppression; 

ce Allendu que les cons idéra t ions qui précèdent d é m o n t r e n t 
que le défendeur n'est pas fondé non plus à réc lamer la suppres
sion des épi lhè les ce lâche el perfide » contenues dans les conclu
sions des demandeurs et que les conclusions reconvenliomieiles 
du défendeur ne sont nullement f o n d é e s ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , i n h é r e n t dans les jugements 
pré rappe lés et d é b o u t a n t les parties de toutes conclusion» con
traires, tanl principales que subsidiaires, déc la re le défendeur 
non recevable en sa demande d'articulation formulée en sa con
clusion du 9 janvier 1882; dit n'y avoir lieu d'ordonner la 
suppression d e m a n d é e , lanl par les demandeurs que par le d é 
fendeur, dans leurs conclusions, des divers passages el expres
sions dont ils se plaignent; et statuant au fond, d é c l a r e l 'article 
inc r iminé calomnieux el diffamatoire pour les demandeurs ; 
condamne le dé fendeur . . . » (Du 21 janvier 1882.) 

Ces trois jugements furent déférés à la Cour de Bruxelles, 
qui rendit l 'arrêt suivant : 

AliRÈT. — ce Allendu q i e les causes sonl connexes el qu ' i l y a 
lieu d'en ordonner la jonc t ion ; 

ce Quant à l'appel d i r igé coiitre le jugement du 13 août 1881 : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
ce Quant aux appels d i r igés conlre les jugements des 10 d é 

cembre 1881 el 21 janvier 1882 : 
ce Attendu que l 'action, in tenléc par les in l imés à l'appelant, 



est fondée *ur le dommage que leur aurait causé cerlain article, 
insé ré dans le n u m é r o du 24 avril 1881 du Journal de Lcns et du 
canton, dont l'appelant est é d i t e u r ; que cet article, que les 
in t imés cons idèren t comme calomnieux, de nature à les exposer 
au mépr i s de leurs concitoyens et portant atteinte à l 'honneur de 
leur vie publique, renferme des imputations qui sont dir igées 
contre eux, en leur qual i té de membres du collège échevinal de 
Lcns, cl à raison de faits relatifs à leurs fondions; 

« Que c'est donc à lion droit que les premiers juges ont admis 
l'appelant a faire la preuvedes faits i m p u t é s , et lui ont o r d o n n é à 
cet effet, de préciser par conclusions, signifiées dans la quinzaine 
de la signification du jugement, les faits dont i l entendait faire 
preuve, avec indication des t émoins : qu'en disposant ainsi, les 
p remières juges ne faisaient que r econna î t r e le droit qu'à tout 
fonctionnaire d'exiger de celui qui l'ai laque qu ' i l précise les faits 
qu ' i l veul prouver, afin de pouvoir se dé fendre contre les impu
tations dont i l a été l'objet ; 

« Attendu qu'en exécut ion du jugement du 13 août 1881, 
l'appelant, par conclusions du 10 octobre suivant, a offert de 
prouver que le secré ta i re communal G. s 'était p résen té comme 
dé légué par le collège échevinal chez C. à qui i l avait fait la pro
position rappor tée dans l 'article i nc r iminé ; 

« Attendu que ce fait n 'étai t pas concluant, ainsi que l'a décidé 
le jugement du 10 d é c e m b r e 1881 ; qu'en effet l'ensemble des 
termes de l'article dont s'agit, laisse clairement à entendre que 
son auteur impute aux membres du collège échevinal de Lens 
d'avoir dé légué une tierce personne auprès du docteur C. pour 
lu i faire une offre scandaleuse, lui p résen te r un marché à con
clure avec les deniers des pauvres, en un mot, lui proposer une 
infamie ; que le fait, coté dans l'offre de preuve de l'appelant, en 
le supposant é t ab l i , ne d é m o n t r e r a i t pas la vérité de l 'imputa
tion contenue dans l'article du journal de Lens ; que les 
premiers juges ont donc eu raison de déclarer par le jugement 
du 10 d é c e m b r e le fail colé non admissible ; 

« Attendu que, pos t é r i eu remen t à ce dernier jugement qui 
ordonnait aux parties de conclure au fond, l'appelant par con
clusions du 9 janvier 1882, a complé té le fait dont i l enlendail 
faire la preuve, en disant que G. avait été dé légué par le collège ; 

« Attendu qu' i l s'agit de déc ide r si l'appelant est encore 
recevable à faire la preuve dans ces termes ; 

« Attendu à cet égard , que si les formalités prescrites par le 
décre t du 20 ju i l le t 1831 ne s'appliquent qu'au cas de poursuites 
répressives et si l 'action en d o m m a g e s - m i é r ê l s devant les t i i b u -
naux civils doit ê t re régie par les lois de la p rocédure ordinaire, 
i l ne peut cependant être permis à un plaideur de t ra îner le 
procès en longueur, en posant d'abord des faits non pertinents, 
pour ne produire des articulations sér ieuses qu ' après de longs 
déla is ; qu ' i l serait contraire aux règles d'une bonne procédure 
el au respect dû à la justice, de permettre à celui qui doit 
préc iser les faits dont i l entend faire preuve, de retarder ainsi 
arbitrairement le jugement du fond ; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu'en articulant, dans ses conclusions 
du 10 octobre 1881, un fait qu ' i l savait n 'ê t re pas de nature à 
justifier ses imputations, et en attendant jusqu'au 9 janvier 1882 
pour le complé te r , l'appelant a év idemmen t usé d'un moyen 
dilatoire pour prolonger l ' instruction de l'affaire et arriver ainsi 
à faire déc la re r l'action prescrite ; 

« Que de tels agissements ne peuvent ê t re accueillis el que 
l'appelant doit s'en prendre à l u i - m ê m e , s'il n'a pas mis à profit 
le temps qui lui a é lé accordé pour préciser les faits pertinents 
de nature à justifier ses imputations ; que sa responsabi l i té 
découle aussi de ce qu ' i l a négl igé de faire, dans le délai qui lu i 
étai t imparti par le juge, ce qui lui avait été prescrit, pour ê t re 
affranchi de celle responsabi l i té ; que l'offre de preuve, contenue 
dans les conclusions du 9 janvier 1882, est donc tardive et qu ' i l 
y a lieu dans les circonstances de la cause de déc la re r l ' in t imé 
forclos ; 

« Attendu au fond que les motifs des jugements dont est 
appel, suffisent à d é m o n t r e r le ca rac t è re calomnieux et diffama
toire de l'article i n c r i m i n é ; 

« Sur la demande des appelants, tendant à la suppression des 
expressions lâche el perfide des conclusions des in t imés , en date 
du 19 janvier 1882 : 

« Attendu que ces termes p résen ten t é v i d e m m e n t un caractère 
injurieux : que leur emploi n 'é ta i t nullement nécessa i re ni même 
justifié par les besoins de la défense des in t imés ; que la conduite 
de l'appelant, quelque b lâmab le qu'elle fût, ne pouvait autoriser 
les in t imés à y r épondre par des mots injurieux ; qu ' i l y a donc 
l ieu , conformément à l 'article 1036 du code de p rocédure civile, 
d'ordonner la suppression des expressions lâche el perfide des 
conclusions des in t imés du 19 janvier 1882 : 

« Quant à l'appel incident : 
« Attendu que les premiers juges n'ont pas équ i l ab l emen t 

a rb i t ré la somme à laquelle i l y a lieu de condamner 1 appelant ; 
qu ' i l écbet , dans les circonstances de la cause, de majorer la 
somme al louée et de la fixer au chiffre ci-après a rb i t ré ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires à 
ceux du présent a r rê t , la Cour, ouï en son avis en partie con
forme M. l'avocat généra l LAURENT, joignant comme connexes les 
causes, met à néant les appels diriges contre les jugements des 
1 3 août et 1 0 d é c e m b r e 1 8 8 1 , confirme les dits jugements ; 
statuant sur l'appel principal dir igé contre le jugement du 
2 1 janvier 1 8 8 2 , met ce jugement à néant , uniquement en ce 
qu ' i l n'a pas o r d o n n é la suppression d e m a n d é e par l'appelant ; 
émendan t sur ce point, ordonne la suppression des expressions 
lâche, et perfide des conclusions dos in t imés du 1 9 jan
vier 1 8 8 2 . . . » (Du 2 3 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M M " UEGAND et Boun-
I.ARD, du barreau de Möns c. ENGI.EBIENNE, du barreau de Möns.) » 

OBSERVATIONS. — L'arrêt de la cour do Bruxelles n'est 

pas une décision de principe : la cour a décidé en fait que 

l'appelant était déchu du droit d'articuler, ou plutôt de 

préciser, les faits dont i l entendait faire la preuve ; elle a 

vu dans son inaction un moyen dilatoire « pour prolonger 

« l'instruction de l'affaire et arriver ainsi a faire déclarer 

« l'action prescrite. » 

En réalité le système du premier juge, confirmé par la 

cour, consiste à dire que l'appelant était déchu de son 

droit , parce qu ' i l n'avait pas fait son articulation dans le 

délai de quinzaine fixé par le jugement du 13 août 1881. 

Cependant ce jugement ne prononçait pas la déchéance; 

dès lors le délai était simplement comminatoire. Vainement 

objecterait-on l'article 1029 du code de procédure civile : 

car i l est universellement reconnu que cci article ne s'ap

plique qu'aux déchéances prononcées par la loi e l l e -même. 

( C H A U V E A U , T . V I , quesl. DCXIII . ) 

Or quelle est la loi qui prononce pareille déchéance ? Ce 

n'est certes pas l'article 252 c. pr., qui se borne à ordonner 

que les faits à prouver soient art iculés succinctement. Ce 

n'est pas davantage l'article 7 du décret sur la presse. 

I l est vrai que cette disposition prononce la déchéance 

si certaines significations ne sont pas faites dans le délai 

de quinzaine, qui court à partir de la signification de 

l'ordonnance ou de l'arrêt de renvoi. Mais la doctrine et 

la jurisprudence, y compris l 'arrêt rapporté , sont unanimes 

a proclamer que cette disposition n'est applicable qu'en 

matière repressive, au prévenu d'un délit de presse et 

nullement en matière civile. V. S C H U E R M A N S , l r c édi t ion , 

p. 218 ; Gand, 15 janvier 1858 ( B E L G . J L D . , 1858, p. 257). 

I l appartient aux tribunaux de déterminer les formes et 

par conséquent de fixer les délais de l'instruction qui se 

fait devant eux. 

I l faut eu un mot recourir au droit commun en 

matière d 'enquête (HELG. J U D . , 1858, p. 454). Or quelle 

est la disposition du code de procédure qui , en dehors de 

toute décision du juge, déclare qu'une partie est déchue 

de son droit pour ne pas avoir fait une preuve dans un 

délai dé terminé? 

La décision rapportée ci-dessus est d'une; sévéri té 

excessive. 

La doctrine consacrée par un arrêt de liruxelles du 

15 ju in 1868 ( B E L G . Juu., 1868, p. 865) est plus jur id ique. 

La cour a ordonné dans cette espèce à une partie de 

préciser par conclusion les fails se rattachant aux impu

tations, faits qui n'avaient pas été suffisamment précisés 

en première instance. 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

Troisième chambre. — Présidence de ' I . Schuermans. 

24 mars 1882. 

L I B E R T É D E D I S C U S S I O N . — L I M I T E S . — M É D E C I N . — P H A R M A C I E N . 

COMMISSION M É D I C A L E . — M A L V E I L L A N C E . 

L'exercice des professions exercées en public, notamment de celles 
des médecins, pharmaciens, appartient à la libre discussion du 

| public. 



Les médecins sont spécialement appelés à contrôler l'exercice de 
la profession de pharmacien, et les commissions médicales sont 
instituées aux fins de recevoir à cet égard tous renseignements 
et critiques. 

Mais les médecins s'exposent à une action en dommages-inté
rêts, si leur critique est systématique, malveillante et person
nelle. 

(UTEN C. HUBERT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l appartient certes à toute personne 
de discuter la capac i té professionnelle des individus qui sont en 
rapport avec le public, surtout de celles qu i , dans l'exercice 
de leur industrie, pourraient compromettre par ignorance, inca
pacité, légèreté , etc., la san té de leurs clients ; 

« Que l'exercice l ibre de ce droit de manifester son opinion 
doit être reconnu en principe, surtout de la part des m é i e c i n a 
vis-a-vis des pharmaciens, et que les premiers manqueraient 
même à un devoir s'ils ne cont rô la ient pas l'aptitude des seconds 
et s'ils fermaient les yeux sur les fautes que ceux-ci pourraient 
commettre; 

» Que les m é d e c i n s possèdent même a cet égard un moyen 
légal de manifester leurs critiques, en saisissant, le cas échéan t , 
les commissions m é d i c a l e s : 

« Mais attendu que ce droit ne peut pas être é tendu jusqu ' à 
la critique malveillante et sys témat ique de tout acte quelconque 
d'un pharmacien, fait non dans l ' intérêt du public ou dans un but 
scientifique, mais dans celui de décr ier l ' ind iv idu , de l ' empêcher 
d'exercer son industrie et de lui enlever la confiance du publie; 

« Attendu qu ' i l est établ i par les enquê tes que l ' in t imé a d é 
claré qu'il ne continuait pas ses soins à plusieurs malades, parce 
qu'ils s 'étaient app rov i s ionnés chez l'appelant; 

« Que l ' in t imé a di t que l'appelant était un mauvais pharma
cien, sans citer aucun fait précis par lequel celui-ci aurait mér i té 
de perdre la confiauce du publ ic ; qu'i l était en procès et avait 
eu de grandes affaires avec Liten; qu ' i l avait été maltrai té par 
celui-ci et ne voulait pas lui porter profil ; 

« Qu'il a m ê m e ajouté celte exclamation que le dément i d'un 
témoin ne peut renverser, à savoir qu ' i l fallait que Uten sautât el 
qu ' i l le ferait sauter ; 

« Qu'il l'a qualifié de charlatan, chez lequel i l ne fallait pas 
chercher de r e m è d e s , et lui a dit à lu i -même : « Vous êtes un 
« imbécile, un charlatan. Vous devriez élre sur la place Sainl-
« Lambert avec les autres charlatans; » 

« Que le mobile purement personnel de ces attaques est avoue 
par l ' intimé ; 

« Qu'ainsi i l a d i t , au moment où Uten s 'établissait à Sainte-
Walburge, que si la conduite de celui-ci était convenable, i l lui 
serait favorable, et que depuis il lui a déclaré : « Je ne b lâme 
« pas votre pharmacie; mais vous, vous ne m'allez pas, et 
« celui qui voudra aller chez vous, choisira entre vous et 
« moi ; » 

« Qu'ainsi i l est établi que l ' in t imé était inspi ré , non pas par 
l ' intérêt du public , mais par ses prévent ions personnelles; 

« Que m ê m e i l a jusqu ' à un certain point t ransgressé l 'art. 20 
de la loi du 12 mars -1818, en recommandant nominativement un 
autre pharmacien à l 'exclusion de l'appelant; 

« Enfin qu ' i l a ad ressé à l'appelant une carte où i l exprime 
ses mauvais sentiments à l 'égard de celui-ci, en ajoutant qu'i l en 
afficherait une copie dans son propre bureau, à l 'inspection pu
blique ; 

« Attendu que par cette conduite b l âmab le , l ' in t imé a outre
passé la l imite de son droit el qu ' i l doil à l'appelant la répara t ion 
de ces abus ; 

« Attendu que le préjudice sera suffisamment réparé par la 
condamnation ù 500 fr. de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement à quo, d é 
clare l'action fondée et condamne l ' int imé à 500 francs de dom
mages-intérêts e l aux d é p e n s . . . » (Du 24 mars 1882. — Plaid. 
M U M VERDUN et V A N MARCHE.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de H . De Meren. 

24 avril 1882! 

T U T E U R . — C O M P T E . — T E S T A M E N T . — I N C A P A C I T É . 

I V est pas un traité entre le mineur devenu majeur et son tuteur, 
dans le sens de l'article 472 du code civil, l'acte par lequel le 
premier reconnaît que le compte de tutelle lui a été rendu et les 

pièces justificatives ont été remises, et accorde ù l'ancien tuteur 
pleine el entière décharge. 

La disposition de l'article 907 du cede civil, d'après laquelle le 
mineur devenu majeur ne peut disposer au profit de edui qui a 
été son tuteur si le compte définitif de la tutelle n'a été précé
demment rendu el apuré, ne peut être compris comme se réfé
rant à l'article Ali du code civil, d'après lequel la reddition de 
compte doit être précédée de la remise des pièces justificatives, 
dix jours au moins avant tout traité entre le tuteur el /''ex
mineur. 

En conséquence, est valable le testament par lequel l'ex-mineur 
institue l'ancien tuteur son légataire universel, après avoir 
reconnu par devant notaire que le compte a été rendu avec 
remise des pièces justificatives et que décharge complète a été 
accordée au tuteur, quoiqu'il ne soit pas constaté que la remise 
des dites pièces ait précédé de dix jours l'approbation du compte. 

(VAN CAMELBEKE C. LERUSTE.) 

Lcjugeraent du tribunal d'Audenarde du 27 jui l le t 1881, 
rapporté plus haut, p. 89, a été réformé par l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu quo l'action in ten tée par l ' int imé à 
l'appelant tend à faire p rocéde r dans les formes légales à la 
liquidation cl au partage de la succession d'Euphrasie Van 
Camelbeke, née le 19 mars 1857, décédée à Berrliem-lez-Aude-
narde, le 10 novembre 1880, et ayant pour seuls hér i t i e r s ab 
intestat l'appelant el l ' in t imé, le premier, dans la ligue pater
nelle, et le second, dans la ligne maternelle ; 

« Attendu que l'appelant conclut au rejet de celle demande, en 
se fondant sur deux actes qui l 'ont l'ait seul et unique p rop r i é 
taire de tous les biens déla issés par la défunte , le premier, un 
testament authentique reçu par le notaire De Cock, de rés idence 
à Avelghein, le 19 octobre 1878, d û m e n t e n r e g i s t r é , par lequel 
l'appelant a é té inst i tué légataire universel ; le second, un acte 
reçu par le notaire De l i idder, de rés idence à Kerkhove, le 
26 octobre 1878, enreg i s t ré el iranseril , par lequel la de. cnjiis a 
fait donation à l'appelant de divers immeubles en s'en réservant 
l 'usufruit sa vie durant ; 

« Attendu que l ' in t imé soutient que ces actes de l ibéral i té 
sont nuls, par le motif que lorsque l'appelant en a été gratifié, 
le compte définitif qu ' i l devait en sa qua l i t é de tuteur datif de la 
de cujus, depuis le décès du père de celle-ci (26 d é c e m b r e 1872) 
jusqu'au 19 mars 1878, époque il laquelle la défunte a atteint sa 
majori té , n'avait é té ni rendu ni apu ré (art. 907, § 2, du code 
civil) ; 

« Attendu que l'appelant contredit à celte d e r n i è r e affirma
tion, et qu ' i l produit un acte reçu le 18 mai 1878 par le susdit 
nolaire De Cock, et également en reg i s t r é , portant reconnaissance 
par la de cujus, seule comparante, que son oncle el ex-luluur, 
(l'appelant en cause) lui a, le même jour , remis le compte fidèle 
de sa gestion avec toutes les pièces justificatives, et, par suite, 
déc lara t ion de l'uyantc qu'elle approuve et ratifie tous les actes 
de celte gestion, el enfin qu'elle donne à son ex-tuteur pleine et 
ent ière d é c h a r g e ; qu'en c o n s é q u e n c e , l 'unique question a déc i 
der est celle de savoir jusqu 'à quel point cette déclarat ion justifie 
de l'accomplissement de la condition dont l 'article 907 du code 
civil fait dépendre la validité des dispositions par donation 
entre-vils ou par testament du mineur devenu majeur, au profit 
de celui qui a été son tuteur ; 

« Attendu que l'article préci té se borne à exiger que le compte 
définitif de la tutelle ait été p réa l ab lemen t rendu et apuré ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aucune disposition légale ne 
prescrit une forme spécia le pour la reddition et l'apurement du 
compte de tutelle ; que le mineur devenu majeur peut s'en tenir 
à celle qu ' i l convient tant à son ex-tulcur qu'à lu i -même de 
chois i r ; que rien m ê m e ne s'oppose à ce que le compte soit 
rendu verbalement; qu'à plus forte raison, s'il a été rendu par 
écr i t , rien n'oblige l'oyant à le conserver ; 

« Attendu que par suite, l 'on conçoi t difficilement comment 
une reconnaissance de la nature de celle d o n n é e par la de cujus 
dans l 'espèce, le 18 mai 1878, ne constituerait pas une preuve 
suffisante que le compte définitif de la tutelle a été rendu et 
apu ré ; 

« Attendu qu'aucun texte légal n 'é lève contre semblable 
déclara t ion une p résompt ion de fraude; que c'est en vain qu'on 
argumente de l'article 472 du code c i v i l , qui déc la re nu l tout 
traité entre le tuteur et le mineur devenu majeur, non p récédé 
de la reddition d'un compte déta i l lé et de la remise des pièces 
justificatives, le tout consta té par un récép issé de l 'oyanl-compte 
dix jours au moins avant le t rai té ; 

« Qu'en effet, la reconnaissance invoquée n'est pas un traité 
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entre le mineur, devenu majeur, et son ex-tuteur sur le compte 
de la tute l le ; loin de n 'ê t re qu'une dispense de rendre compte, 
il atteste qu'un compte définitif a été rendu et a p u r é ; il est, au 
r é s u m é , un récépissé du compte et de toutes les pièces justif i
catives et une quittance absolue délivrée à l 'ex-tuleur; 

« Attendu qu'on peut uniquement objecter qu'une déclara t ion 
do celle nature pcul ê t re en tachée de fraude, mais que celte 
cons idéra t ion ne suffit pas pour la p r é s u m e r tel le; que dans 
l 'espèce d'ailleurs, non seulement la de cujus élail majeure 
depuis deux mois quand elle a d o n n é la d é c h a r g e ; mais que, de 
plus, les l ibéral i tés ont été pos tér ieures de cinq mois à celle-ci ; 
que par suite, rien n'autorise à croire que la quittance du 
18 mai 1878 ai l été surprise à l ' inexpér ience et à la bonne foi de 
la défunte Euplirasie Van Camelbeke; 

« Attendu, au surplus, que l'article 907 ne peut être in t e rp ré t é 
comme se référant à l'article 472, en ce qui concerne la véri ta
ble por tée de la condition qu ' i l impose; que ces termes r é p u g n e n t 
à pareille confusion, et que ce serait ajouter à ses dispositions 
que de l ' in te rp ré te r en ce sens ; 

« Attendu que la raison d 'ê t re de chacune de ces dispositions 
ne mili te pas moins en faveur d'une distinction essentielle 
entre les conditions exigées par l'une et par l 'autre; qu'eu effet, 
tandis que l'article 47"] a été principalement édic té en vue de 
garantir l'observation de la prescription imposée au tuteur de 
rendre compte, le légis la teur ne s'est p roposé , en portant le § 2 
de l'article 907, que d'assurer la l iberté de l 'ex-pupille, et de lui 
permettre de disposer de ses biens en suffisante connaissance 
tant de l'état de sa fortune que de sa propre situation vis-à-vis 
de son ex-luleur ; 

« Qu'à celle fin i l suffisait que le compte définitif fût rendu et 
a p u r é , ainsi que, du reste, le professait déjà POTHIEK, dont le 
code a adop té l 'opinion ; 

« Attendu, enfin, qu'on ne peut se prévaloir contre l'appelant 
tle ce que la reconnaissance du 18 mai 1878 ne porte pas sur le 
compte généra l de la tutelle, c 'est-à-dire qu'outre la gestion de 
l'appelant, elle ne comprend pas celle du père de la défunte , q u i , 
du 14 avril 180b' jusqu'au 26 d é c e m b r e 1872, époque vers 
laquelle l'appelant est en t r é en fonctions, a élé le tuteur légal 
de sa fille mineure ; 

« Attendu, en effet, qu'Euplirasie Van Camelbeke a élé l ' u n i 
que hér i t iè re de son pè re , décédé le 2ti d é c e m b r e 1872; que, 
par suite, les c réances qu'elle a pu avoir à la charge de ce 
dernier, à raison de sa gestion, se sont, comme les dettes, 
é te inlcs par confusion, si bien qu'au r é s u m é , le compte de l'appe
lant se l imi ta i t forcément à tout ce qui concernait sa propre 
administration ; 

« Attendu qu ' i l suit de l'ensemble de ces cons idéra t ions 
que les l ibéral i tés des I!) et 26 octobre dernier doivent ê t re 
respec tées , et, par voie de c o n s é q u e n c e , que la demande in t ro 
duite par l ' in t imé n'est pas fondée ; 

« f a r ces motifs, la Cour met à néan t le jugement dont appel ; 
et émenda t i t , déc la re l ' in t imé non fondé en son action et le con
damne aux dépens des deux instances... » (Du 24 avril 1882. 
Plaid. M M | , S A D . DU BOIS c. T H É O D . L É G E R . ) 

OBSERVATIONS. — D U R A N T O X , V I I I , n" 1 9 9 , dit dans le 
même sens : « La loi n'exige même pas, pour la validité 
« des dons comme elle l'exige pont' les trailés de l ' a r l i -
« cle 4 7 2 , que l'acte contenant la l ibérali té ait été précédé 
« de la remise des pièces justificatives du compte, consta-
« tée par un récépissé du disposant dix jours au moins 
« avant l'acte de disposition. L'article 9 0 7 ne renvoie pas 
« à cet égard à l'article 4 7 2 et ce ne serait qu'arbitrairc-
« ment que les tribunaux auiuilleraicnt môme une dona-
« tion entre-vils faite après le compte rendu et apuré , 
« parce qu'elle n'aurait point été précédée de la remise 
« des pièces justificatives dix jours au moins aupara-
« vant... » Cette opinion est contestée par quelques 
auteurs. Voir D E M O L O M B E , X V I I I , ri" ASObis. 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

présidence de i l . nosmang, 

23 décembre 1881. 

I N D I G E N T . — E N T R E T I E N . — C R É A N C E D U E A U V HOSPICES . 

C O M M U N E . — D O M I C I L E D E SECOURS. — P A R E N T S . — A C -

J U D I G I A I R K ¿ 3 4 

T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — C O N D I T I O N S . — A U T O R I S A T I O N 

L I M I T É E . D E M A N D E N O U V E L L E . 

La loi du 14 mars 1876 sur le domicile de secours doit être inter
prétée rcslriclivement. La commune, domicile de secours d'un 
indigeni, ne peut exercer un recours contre cet indigeni ou 
contre ceux qui lui doivent des aliments, que si elle justifie 
avoir remboursé aux hospices la dette dont elle est tenue et dont 
elle reclame le payement. 

L'action internée par une commune doit se renfermer strictement 
dans les limites de l'autorisation quelle a obtenue d'ester en 
justice. 

Aucune disposition de la loi sur le domicile de secours n'autorise 
les communes à placer leurs indigents dans des établissements 
privés. 

Si l'autorisation ne porte que sur une somme d'argent déterminée, 
l'action relative à une autre somme est une action nouvelle et 
partant non rccevable. 

(LA COMMUNE DE WEERT-SAINT-GEORGES C. STERCKX ET 

CONSORTS.) 

JUGEMENT.—« Attendu que, par exploits des 7 et 21 janvier 1881, 
enreg is t rés , la commune de Weerl-Sainl-Georges a fait assigner 
devant le tribunal civil de Louvain, Pierre Sterckx, cultivateur, 
domici l ié à Rliode-Sainte-Agatho, et Jean-Capliste Taslenlioye 
ainsi que son épouse Pauline Sterckx, cultivateurs, domic i l i é s à 
Eyzer-Ovcryssche, pour s'entendre condamner à payer, solidaire
ment, à la commune demanderesse la somme de fr. 1,035-88, 
due par elle, comme domicile de secours, aux hospices civi ls de 
Louvain, pour entretien, depuis le 9 mai 1878, jusqu'au 30 j u i n 
1 8 8 0 i n c I u s , d e G u i l l a u m e S l e r c k x , p è r e el beau-père d e s a s s i g n é s , 
et auquel ceux-ci doivent des al iments; 

« Que par exploit du 25 février 1881, e n r e g i s t r é , la panie 
Bocls a fait assigner en intervention Marie-Thérèse Sterckx et son 
époux Philippe Noé, tailleur à Hhode-Sainte-Agalhe, en leurs 
qual i tés de tille et beau-fils du p r é n o m m é Guillaume Sterckx; 

» Que la demanderesse réc lame , en outre, des enfants Sterckx, 
à l'exception des époux Noé, une somme de fr. 283-50 c. payée 
par elle aux petites s œ u r s des pauvres de Louvain, pour l'entre
tien de leur père depuis le 2 août 1880 jusqu'au 31 décem
bre 1881 ; 

« Sur la recevabi l i té 
« A. En ce qui concerne la demande principale de fr. 1,035-88: 
« Attendu que l'action de la demanderesse trouve sa source 

j jgnS la loi du 14 mars 1876; 
« Que celle l o i , loule spéciale el en dehors du droit commun, 

doi l être in te rpré tée reslriclivemenl ; 
« Que l'article 20 conçu dans les termes suivants ; « Sans 

« préjudice du recours que pourra exercer, contre l ' indigeni 
« ou contre ceux qui lu i doivent des aliments, la commune 
« qui aura effectué le remboursement » , (Voir exposé des motifs. 
Pasinomie, 1876, p. 38, n" 19) est formel et subordonne le 
recours au remboursement effectué ; 

« Que la demanderesse ne justifie en rien qu'elle aurait rem
boursé aux hospices civils de Louvain la somme de fr. 1,035-88 
dont s'agit ; 

« Que parlant, elle ne se trouve point dans les conditions exi
gées par la loi et que son action n'est pas recevable; 

« lî. En ce qui concerne la demande additionnelle de 

fr. 283-50 : 
« Attendu que les communes ne peuvent ester en justice sans 

une autorisation spécia le de l 'autorité c o m p é t e n t e ; 
» Que l'action in tentée par elles doit donc se renfermer'stric

tement dans les l i t imcs de l'autorisation d o n n é e ; 
« Que la dé l ibéra t ion du conseil communal de Weerl-Sainl-

Georges et l'autorisation de la députa l ion permanente da 10 no
vembre 1880 ne portent exclusivement que sur la somme de 
fr. 1,035-88, due aux hospices dcLouvain, el n'ont en rien trait a 
celle de fr. 283-50 payée aux petites s œ u r s des pauvres de cette 
vi l le ; 

« Qu'en oulre, aucune disposition de la lo i de 1876 n'autorise 
les communes à placer leurs indigents dans des é t ab l i s sements 
privés ; 

« Qu'au contraire, l 'article 19 dit formellement que « les frais 
« de la bienfaisance publique seront suppor t é s par les hospices 
« et tes bureaux de bienfaisance; » 

« Qu'en effet, ces institutions organisées par la loi et placées 
sous sa surveillance, offrent loule garantie quant aux soins 
d o n n é s el à leur r émuné ra t i on ; 

« Que, par conséquen t , en p laçant le v ie i l lard préci té à l'Iios-
pice'des petites s œ u r s des pauvres, la commune a agi, non en 



venu de la lo i de 1876, mais tonl au plus comme negoliorum 
geslor; 

« Que l'action relative à celle somme esi donc une aciion 
nouvelle cl partant non recevable; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu 51. VANDEN HOVE, 

subslilut du procureur du r o i , en son avis conforme, déc la re la 
demanderesse non recevable dans son aciion; la condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 3 d é c e m b r e 4 8 8 1 . — Plaid. M M " SMOLDERS 
c. BOEI.S, JACOBS CI CANTILLON ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 
Présidence de M. Caers, Juge. 

20 octobre 1881. 

LÉGALISATION. — CAISSE DES CONSIGNATIONS. — QUITTANCE 

SOUS SEING P R I V É . — JUSTIFICATION D ' i D E N T I T É . — OFFRE 

DE SIGNER EN P R É S E N C E DE L A C E N T . PARTIE CONNUE 

DE L A C E N T . INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES. 

Les actes sous seing prive ne sont pas susceptibles d'être légalisés. 
Le certificat d'identité de personne et de signature, que les 

articles 1 7 de l'arrêté royal du 2 novembre -1848, — 6 , 8 et I I ) 
de l'arrêté du 2 2 décembre 1 8 1 9 autorisent l'agent de la caisse 
des consignations à exiger des parties prenantes, lorsqu'il 
accepte une quittance sous seing privé, ne peut être demandé 
sous la forme d'une légalisation de signature. 

Ce certificat ne peut être exigé pour le remboursement des sommes 
dépotées volontairement ou le payement des intérêts dus par la 
caisse; en conséquence, est satisfactoire l offre de signer dans les 
bureaux de L'agent et en sa présence. 

Nonobstant toutes instructions administratives contraires, l'agent 
de la caisse ne doit pas exiger de justification d'identité d'un 
retrayant qu'il connaît personnellement ; il n'est pas censé en 
exiger lorsqu'il refuse une quittance non légalisée, déclarant le 
faire pour se conformer aux iristructions. 

(VAN GENECHTEN C. L'ÉTAT BELGE.) 

M . E E C K M A N , subs t i tu t d u p rocu reu r d u roi , a d o n n é 
son avis dans les termes su ivants : 

« A la requête du notaire Van Geneclilcn de Turnliout , l'Etat 
belge csl ass igné pour s'entendre condamner au principal à payer 
au requéran t , sur sa signature à apposer au bureau et en présence 
de l'agent de la caisse des consignations, la somme de 3 1 5 t'r. 
Celte somme rep ré sen t e les in térê ts d'un capital cons igné par le 
demandeur ; l 'Etal ne lui conteste ni sa qual i té ni sa capaci té à 
l'effet de la recevoir, mats i l ne pré tend s'en dessaisir moyennant 
une quittance sous seing privé que si la signature est légalisée 
par le bourgmestre de Turnhoul . Celte signature doit-elle ou non 
ê t re légal isée? C est là tout le p rocès . 

La formalité de la légalisation constitue de fait pour l 'Kial une 
double garantie : — garantie d'abord relativement à l ' identi té du 
c réanc ier prenant, parce que l'on suppose nécessa i rement que le 
fonctionnaire légal isant s'assurj de l ' identité de son admin i s t r é ; 
— garantie ensuite contre l 'infidélité de ses propres agents, 
auxquels la nécessi té de la légalisation par une signature connue 
rend difficile la confection ou la production d'un acte faux, 
des t iné à masquer un abus de confiance ou un d é t o u r n e m e n t . 
Aussi conçoit-on le prix que l'Etal y attache. 

Mais de la part du demandeur, n'est-ce pas un en tê t emen t 
puéri l qui le pousse à plaider pour se soustraire a u-e formali té 
si facile à remplir ? On le croirait à p remiè re vue. I l faut toutefois 
reconnaî t re que celte formalité, si simple en apparence, devient 
gênante pour un notaire à raison de sa f réquente répéti t ion 
occasionnée par ses relations jou rna l i è res avec la caisse des 
consignations. Ne peut-on m ê m e pas ajouter qu 'à l 'égard des 
membres du corps notarial, celle formali té est inuti le : pour
quoi exiger la légal isat ion de la signature d'un officier minis té r ie l , 
que l'agent de la caisse, en m ê m e temps conservateur des hypo
thèques , doit doublement c o n n a î t r e , que l 'Etal l u i - m ê m e doit 
connaî t re parce qu ' i l la retrouve souvent dans ses archives el que 
l 'on peut toujours vérifier a i greffe du tr ibunal de l'arrondisse
ment? Certes, s'il m'était permis d'exprimer i r i un v œ u , je 
souhaiterais de voir mil iger les instructions rigoureuses qui 
régissent l 'administration de la caisse des consignations, dans le 
sens de l 'exemption de la légal isat ion pour les signatures des 
notaires au siège où ils exercent leurs fonctions. 

Mais j 'entre ici dans des cons idéra t ions qui trouveraient mieux 

leur place dans une autre enceinte ; i l ue nous appartient pas de 
faire la lo i , mais de l 'appliquer. Nous allons donc examiner au 
point de vue strictement jur id ique , la valeur des p ré ten t ions 
respectives des parties. 

I . Le premier grief du demandeur contre la formalité de la 
légal isat ion, c'csl qu'elle est i l l é r a l e , ne peut produire aucun 
effet de droit , i l partant ne peut êlre exigée. 

Pour appréc ie r la valeur de ce sou t ènemen t , recourons aux 
principes, (ju'est-ce d'abord que la légalisat ion d'une signature 
et quels sonl SLS effets? A défaut d'une définition que l'on ne 
trouve dans aucune l o i , consultons la doctrine et la j u r i sp ru 
dence : 

« C'est, dit M E R L I N (Rép . , V o Légalisation), un acte par lequel 
« un officier public atteste la vérilé des signatures apposées à 
« un autre acte, ainsi que les qual i tés de ceux qui l'ont fait c l 
« r eçu , afin qu'on v ajoute foi dans un autre pays, » — DALLOZ 
(Rép . , V» Légalisation, n° 1.) définit connue suit la légal i 
sation : <• Attesiaiion de la vér i lé des signatures apposées à un 
« aclc et de la quali té de ceux qui l'ont reçu ou expédié , que 
« ceux-ci soient vixaiUs ou qu'ils soicnl décédés . » 

Enfin un auletir qui a écrit pos té r i eu rement c l s'est a t t aché à 
donner une définition complè te el préc ise , feu le professeur 
ItliTGEERTS {Commentaire sur la loi du 2 5 ventôse ou XI. sous 
l 'arliclc 2 8 , n° 8 3 3 ) , enseigne que : « La légalisation est l 'allcs-
» lalion donnée par un fonctionnaire public de la véri té des 
« signatures apposées à un acte ou à une expédi t ion, ainsi que 
« de' la qual i té de ceux qui l'ont reçu ou dé l ivré , afin qu'on puisse 
« v ajouter foi dans le lieu où l'acle doit servir. » 

i l résul te de l ' unan imi té de ces diverses définitions que les 
actes auxquels s'applique la formalité de la légalisation sonl 
dressés par des personnes ayant qua l i t é , c 'est-à-dire par des 
fonclionnairesouoflirierspiibl 'es ; ce doivent être en conséquence 
des actes authentiques. Le décre t sur l'organisation judiciaire 
du 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 le dit expressément (art. H ) . Celte conclu
sion découle éga lement de l 'économie de toutes nos lois : jamais 
elles n'ont exigé expressément la légalisation que pour des actes 
de celle espèce ; tels sont les actes de l 'état c ivi l (code c i v i l , 
art. 4 5 ) , les actes no ta r i és , brevets, grosses ou expédi t ions 
(loi du 2 5 ventôse au X I , art. 1 8 ) , et certains actes administratifs. 
C'est ain-i que dans son jugement du 1 8 novembre 1 8 6 1 , con
firmé par un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles le 2 7 janvier 
1 8 6 4 (Voy. BELG. J l 'D. , 1 8 6 4 , p. 1 9 7 el CLOES el IIONJEAN, Juris

prudence'des tribunaux, 1 8 6 4 - 6 5 , p. 8 7 0 ) , le tribunal de Louvain 
a pu dire avec raison que « la légalisation est une attestation 
« par laquelle un fonctionnaire public compéten t certifie qu'un 
« acte est authentique, afin qu ' i l puisse faire loi en dehors du 
« ressort où i l a été passé . » 

De cette définition découle une aulre condition de validité de 
la légalisation : elle doit être donnée par un fonctionnaire 
compétent; cette condit ion, d'ailleurs de droit de commun en 
mat ière d'actes publics, est évidente pour quiconque cons idère le 
soin jaloux avec lequel les lois en vigueur dés ignent les fonction
naires chargés de remplir cette formali té . Ainsi l 'article 4 5 du 
code civil ne parle que des extraits de l 'état civil légalisés par le 
président du tribunal civil ; i l n'en suppose pas d'autres et donne 
seulement la pleine au then t ic i t é a ceux-là. — De même 
l'article 2 8 § 2 de la loi du 2 5 ventôse au X I ordonne impéra l i -
vement que la signature îles notaires sera légalisée par le m ê m e 
magistral. La force de celle disposition est encore renforcée si 
ou'la rapproche du décret déjà cité du 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 : La 
légalisation des actes, d i t - i l dans son article 1 1 , » « sera point faite, 
les certificats de vie ne seront point donnés par les juges de paix ; 
la légalisation sera faite, les certificáis seront donnés gratuitement 
pur les présidents des tribunaux de district, ou ceux des juges qui 
en feront les fondions. El i l ajoule avec la même précis ion qui 
est carac tér i s t ique : « Dans les chefs-lieux où sont é tab l i s , soit 
« les tr ibunaux, soit les administrations de distr ict , les maires 
« feront les légal isat ions el donneront les certificats de vie, 
« concurremment avec les p rés iden t s des i r ibùnaux , mais 
« seulement sur les actes des officiers publics, ou pour les 
« ciiovens qui seront domici l iés dans la commune ( 1 ) . » 

Le carac tère restrictif des dispositions p récéden tes a é té i m p l i 
citement reconnu par le légis la teur belge ; s'il a dû porter la 
loi du 1 1 mai 1 8 6 6 pour autoriser certains juges de paix « et 
leurs suppléants » (notez la précis ion excessive des termes), à 
légal iser les actes de l 'élat c i v i l , en concurrence avec les p r é s i -

( 1 ) . Les mots : « sur les actes des officiers publics » se rap
portent uniquement aux légal isat ions ; ceux : « ou pour les 
citoyens etc » se rapportent aux certificats de vie. 



dents des tribunaux, c'est que l'esprit comme le texte des lois 
an té r i eures sont strictement limitatifs. 

I I . Nous avons exposé dans leurs grandes lignes les principes 
de la légalisation dans le sens juridique du mot, e'rsl-a-dirc 1rs 
principes qui régissent celle formalité de droit public, des t inée à 
faire reconnaî t re l 'authent ic i té d'un acte dans un ressort autre 
que celui où i l a été passé et même dans un pays é t r ange r . I l va 
de soi qu ' i l ne peut ê t r e question d'en revêtir un acte sous seing 
prive, que l'on peut contester par une simple dénéga t ion 
d ' éc r i lu rc (code c i v i l , article 1324). 

Ce que, par un abus des termes, l'on appelle vulgairement la 
légalisation d'un acte sous seing privé ou d'une signature, n'est 
donc pas une légalisation ; c'est une attestation ex t r a l éga l e , et 
parlant sans effet jur id ique , de l ' identi té du signataire; elle 
constitue tout au plus une garantie morale. 

Peut-on l'imposer à un tiers? En géné ra l , non, paisqu'au 
point de vue strictement légal , elle est fruslraloire. 

I I I . Nous pensons toutefois que si l'accomplissement en a été 
s t ipulé de commun accord entre part es, la règle devrait fléchir, 
(Ourvu bien entendu que le bourgmestre s'y prè le . En ce cas, 
conformément a l'article 1134 du code c i v i l , la convention serait 
la loi des parties : nous ne connaissons en effet aucune dispo
sition qui prohiberait pareille stipulation et enlèverai t aux 
in téressés une garantie assez sér ieuse contre la mauvaise foi 
éventuel le de leurs contractants. 

Ne doit-on pas dire, d'autre part, que celui qui a recours à la 
caisse des consignations et lui confie volontairement un dépôt , 
comme l'a l'ail le demandeur Van Genechten, consent à ce que 
ce dépôt soil régi par les règ lements de l ' insti tution, r èg lements 
qu' i l est censé c o n n a î t r e ? C'est une claise tacite du contrai . Ce 
principe est app l iqué tous les jouis en d'autres mat iè res , telles 
que le transport des marchandises par les chemins de 1er de 
1 Etat ; pourquoi ne pourrait-i l ê tre invoqué ici : Libi aiilem 
leqis ratio, ibi emlem esse débet tegis dispositio :' 

La question reviendrait donc à savoir si rée l lement les lois et 
r èg lements en vigueur exigent la légalisation de la signature 
d'une quittance sous seing privé présentée à la caisse des consi
gnations, où si tout au moins ils autorisent l 'administration a 
l'exiger? Ce point, qui selon nous doit se résoudre affirmati
vement, sera examiné plus tard à fond. 

IV. Jusqu'ici j ' a i trai té la discussion du procès par ce que 
j 'appellerai le pel i l côté de la question ; j ' a i supposé que l 'admi
nistration de la caisse des consignations doit élre mise, au point 
de vue qui nous occupe, sur la môme ligne qu'un particulier ; 
j 'aborde maintenant un ordre d ' idées plus élevé et plus jur id ique , 
qui nous mènera plus directement à la solution. 

La caisse des consignaiions n'est pas un é tab l i s sement finan
cier ; e'.le n'est pas davantage la caisse par t icul ière de l'Etat, 
cons idéré comme être moral doué de la personnal i té civile et 
capable de posséder ; c'est une administration sui gencris, 
organisée par l 'Etal, pouvoir souverain, pour satisfaire à des 
nécess i tés de premier ordre dans la vie sociale. 

N'a-t-on pas vu souvent des c réanc ie rs refuser un payement 
que les déb i t eu r s ont, ou p ré tenden t avoir le droit de faire? 
Aucune des parties ne peut forcer l'autre à abdiquer sa p i é -
tcnlion ; le déb i t eu r sera-l-il tenu de conserver par de\ers lui la 
somme des t inée au payement et d'en supporter les risques ? 

Si le c réanc ier ne peut recevoir, parce que ses c réanc ie r s oui 
frappé la dette d'opposition, que ces derniers ne soient pas 
d'accord au sujet de leurs droits respectifs, le déb i t eu r doi t - i l en 
voir sa position a g g r a v é e ? Evidemment non. Si l ' intérêt généra l 
et la bonne administration de la justice commandent i m p é r i e u 
sement de ne pas laisser à l'abandon les sommes litigieuses, i l 
faut qu'un séques t re en prenne la garde, tous droits saufs pour 
les in téressés . Les parties peuvent le d é s i g n e r ; mais celle d é s i 
gnation en t r a îne des formali tés et des relards ; de plus, on peut 
se heurter ici à certaines impossibi l i tés matér ie l les , et la plupart 
du temps le mauvais vouloir des in té ressés y met obstacle ; la 
loi doit en conséquence constituer e l l e - m ê m e le dépos i ta i re 
d'une man iè re géné ra l e , pour recevoir tous les d é p ô l s d e l 'espèce. 

Quel sera- t i l ? I l va de soi qu'aucun particulier ne p résen te 
les garanties nécessa i res de solvabil i té et de con t inu i té ; I Etal 
souvera n , agissant pour sauvegarder des in térê ts d'ordre public , 
g en c o n s é q u e n c e ins t i tué sous sa garantie et surveillance s p é 
ciale une « administration de tu caisse des dépôts et euusi-
« gnations. » 

Nous pourrions mul t ip l ier les exemples des bous effets et, je 
puis le dire, de la nécessi té de l ' inst i tut ion (Voy. arr. royal du 

2 novembre 1848, article 14) ; mais ce que nous avons di t suffit 
pour en faire appréc ie r le caractère d'ordre publie et montrer 
que, dans ses rapports avec les citoyens, elle n'agit pas sur un 
pied d'égalité : ses actes sont de vér i tables actes du pouvoir 
souverain. Aussi o l - o l l e régie' par une législat ion s p é c i a l e . 

C'est celte législation spécia le que nous allons examiner, afin 
de rechercher si nous y trouvons sanc t ionnée l 'obligat ion de la 
légalisation des signatures des quittances sous seing pr ivé . 

V. Le point de dépar t de l'organisation de la caisse des consi
gnations en Belgique est la loi du 15 novembre 1847 : I l est 
insl i :ué une administration de la caisse d'amortissement et de 
« celle des dépôts et consignations, » dit-elle à son article 1 e r . 
Puis, après certaines dispositions généra les et essentielles à 
l'organisation de la caisse, elle ajoute, article 19 : « La p ré -
« sente loi sera obligatoire le 1 e r janvier 1848. Un arrêté royal 
« réglera les mesures d'exécution. » 

Quelles sont les règles qui concernent le payement des som
mes cons ignées ? D'abord l'article 9 de la loi porte : « La caisse 
« des dépôts ei consignaiions demeure exclusivement cha rgée 
« de rembourser les consignaiions et d'en payer les intérêts 
« échus. »— L'exécution de cet article est o rgan i sée entre autres 
par l'article 17 de l 'arrêté royal du 2 novembre 1848 : « Les 
« quittances pour le remboursement des sommes c o n s i g n é e s 
« seront passées soit devant notaire, soil par acte sous seing 
« pr ivé , lorsqu'il ne peut en résulter d'inconvénient. — On se 
a conformera pour les quittances sous seing privé aux disposi-
« lions de l'arrêté royal du 22 décembre 1819. » 

Cet a r rê té de 1819 règle la comptabi l i té des ordonnances 
dél ivrées pour le payement des dépenses de l 'Etat; i l parle des 
quittances dél ivrées par les particuliers dans deux articles, dont 
voici le premier qui seul nous intéresse directement : 

« Article 6. La signature pour acquit devra ê t re a p p o s é e par 
« les intéressés e u x - m ê m e s , avec indication de la date, et pour 
« autant que les signatures ne s'accorderaient pas exactement 
« avec le nom et les p rénoms portés dans l'ordonnance, cela ne 
« pourra point cependant mcilreobslacle au payement, moyennant 
« que le receveur général s'assure de la validité de la signature . 
« » 

Il résulte de l'ensemble de ces dispositions que les particuliers 
sont admis à toucher ce qui leur revient de la caisse des consi
gnations sur quittance sous seing pr ivé , lorsqu'il ne peut en 
résulter d'inconvénient ; celle condition de l'article 17 de l ' a r rê té 
de 1848 est immédia t emen t expliquée par un second § qui l'ail 
conna î t re l ' inconvénient visé : c'est l ' intervention possible d'une 
personne sans droit au lieu du créancier de la caisse ; i l faut 
admettre comme suile de cette disposition, qui fait corps avec 
celles auxquelles elle renvoie, que l 'administration seule a droit 
île vérifier s'il y a lieu d'accepter une quittance sous seing pr ivé , 
et q u ' e l l e esi seule juge de l 'oppor tuni té des justifications 
d ' ident i té a réc lamer des parties prenantes ; elle n'est soumise 
à aucun contrôle à cel égard ; les textes ne soult'rent pas 
discussion. 

Peut-elle même exiger la légalisation ? Oui év idemmen t , puis
que c'est un moyen de con t iô le à l'accomplissement duquel elle 
peut subordonner l'acceptation de la quittance sous seing pr ivé ; 
au surplus, l'article 10 de l 'arrêté du 22 d é c e m b r e 1819 est 
formel : « Dans le cas où le receveur généra l » (dans l 'occur
rence, lise/.: l'agent de la caisse des consignation^) » le trouverait 
« expédien t , i l pourra exiger un certificat, a dél ivrer par l a u l o -
« rite compé ten t e , constatant que les personnes qui ont quit-
« lancé une ordonnance (aux termes des articles 6 et 8) sont 
« bien celles y dés ignées et en droit de la signer. » 

Ici toutefois se présente une légère difficulté : la légal isa t ion 
est elle bien le certificat dont parle l 'article 10? Nous' pensons 
que oui ; car est-elle autre chose qu'un certificat d ' i den t i t é du 
signataire c l de la signature e l le -même ? — Quel sera le fonction
naire compétent, dont i l est par lé au même article? Aucune loi 
ne ledi t ; au contraire, en mat ière de droit commun, la légal isa t ion 
d'un acte sous seing pr ivé n'est qu'une formal i té ex i ra léga le . 
Néanmoins poser la question, c'est la r é soudre ; le r èg l emen t 
litigieux se trouvait en présence d'un usage ancien et reconnu : 
la légalisation par le bourgmestre de la commune de l ' in té ressé , 
et c'esl cel usage rationnel qu ' i l a entendu sanctionner. Cette 
in terpré ta t ion nie semble seule logique ; en décider autrement 
serait juda ïque cl tendrait à rompre loule I é c o n o m i e du sys tème 
établi ; noais nous trouvons devant un de ces cas où l 'on ne peut 
s'attacher à la lettre sans aboutir à une a b s u r d i t é et di re que le 
pouvoir r ég lementan t a établ i une disposition absolument inerte ; 
les r è g l e s ' d e raison des articles 1157 et 1159 du code c iv i l 
trouvent leur application m ê m e en mat iè re de dispositions 
législat ives. 



Les principes ci-dessus sont les m ê m e s pour tous les rembour
sements et payements à faire par la caisse des consignations ; i l 
n'y a pas à distinguer entre les consignations dans le sens strict, 
les dépôts volontaires et les in térê ts de ers sommes. Si l'article 
17 de l 'ar rê té royal du 2 novembre 1848 parle des sommes 
consignées, c'est que, comme nous l'avons fait n o u s - m ê m e , elle 
a pris cette expression dans son sens usuel et large, pour dés i 
gner toutes sommes qui se trouvent dans la caisse à un l i t re 
quelconque et dont celle-ci est redevable. La saine raison indique 
que la caisse doi t , par ident i té de motifs, pouvoir prendre les 
mêmes garanties dans tous les cas, et jusqu 'à ce jour l'article a 
généra lement é té entendu et appl iqué en ce sens sans aucune 
protestation. 

L'article 18 ne fait pas obstacle à celte in terpré ta t ion ; on peut 
dire qu'i l la confirme plulô t . 11 établ i t que les dépôts volontaires 
pourront ê t re accep tés moyennant des conditions à dé t e r mine r 
par le ministre des finances, précaut ion sans autre por tée contre 
les abus possibles de la part de déposan ts qui voudraient user 
de la caisse comme de celle d'un banquier ordinaire ; mais i l ne 
dit pas que ces dépôts resteront soumis à une comptabi l i t é 
spéciale ou rég is par des rôgles spéciales ; c'est qu'une fois dans 
la caisse, ils sont confondus et identifiés avec, les consignations 
dans le sens strict (loi du 15 novembre 1847, article 10, 1°) ; 
on n'explique pas autrement que cet article soit resté isolé. 

Ajoutons enfin, pour terminer, que l'application de ces dispo
sitions est parfaitement légale et constitutionnelle ; la loi de 
1847 établi t que la caisse des consignations est chargée du 
remboursement des sommes cons ignées et elle charge le pouvoir 
exécutif de r ég le r l 'exécution du payement ; tout ce qui concerne 
la forme de celui -c i , les pièces à produire, leur forme, la forme 
de la quittance et les é n o n r i a l i o n s qu'elle doit contenir, le mode 
de justification m ê m e de l ' ident i té des parties prenantes rentrent 
évidemment dans la compé tence du pouvoir r é g l e m e n t a i r e ; les 
arrêtés pris à cet égard sont conformes à l'arlicfe 67 de la 
constitution et l 'article 107 vous fait un devoir de les appliquer. 

Nous concluons en conséquence a ce que le demandeur soit 
débouté de ses fins c l conclusions et c o n d a m n é aux dépens . » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Entendu les parties eu leurs moyens et con
clusions; 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 13 de l 'arrêté royal du 
2 novembre 1848, la caisse des dépôts est chargée de recevoir les 
consignations au to r i sées par la loi à quelque titre que ce soit, et 
que l'article suivant dé t e rmine la nature des consignations 
autorisées ; 

« Attendu que la consignation de la somme de 10,500 francs, -
opérée sous la date du 23 février 1880 par le demandeur à la 
caisse, ne rentre pas dans la catégorie de celles énoncées à 
l'article 14, et n'ayant ainsi d'autre cause que la libre disposition 
du déposant , elle constitue un dépôt volontaire ; 

« Attendu que l 'article 18 du même ar rê té dispose que le 
ministre des finances d é t e r m i n e r a les conditions auxquelles la 
caisse pourra recevoir les dépôts volontaires; 

« Attendu que l'absence de dispositions légales sur la mat iè re 
fait naître la question si le retrait d'un dépôt volontaire peut se 
faire aux conditions qui régissent les consignations énumérées à 
l'article 14 ci-dessus visé et spéc ia lement celle de savoir si la 
quittance sous seing privé p résen tée par le demandeur, à l'elfet 
de toucher les in té rê t s é c h u s du capital cons igné avec offre de la 
revêtir de sa signature en présence de l'agent de la caisse, est 
suffisante au regard de la l o i , ou si elle doit être s ignée préa la
blement et soumise pour légalisation de signature à l 'autori té 
compétente ; 

« Attendu que la demande reprise dans l'exploit introduct if de 
l'instance tend à ces fins et notamment, au principal , à faire 
décréter par le Tribunal que l 'Etal belge soit c o n d a m n é , en la 
personne de M. Van Sielegem, agent do la caisse, à payer la somme 
de fr. 31S, montant des in té rê t s échus sur le capital de fr. 10,800, 
c l ce sur la signature du demandeur à apposer au bureau et en 
présence de l'agent de la caisse des consignations ; 

« Attendu que tout c réanc ie r capable de recevoir a le droit 
de loucher la somme qui lui est due ; 

« Attendu que l 'ar rê té royal du 2 novembre 1848, par son 
article 17, autorise l 'emploi d'actes sous seing privé pour le 
remboursement des sommes cons ignées , lorsqu' i l n'en peut 
résulter d ' inconvén ien t , tout en ajoutant que l'on se conformera 
pour ces quittances aux dispositions de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1819 ; 

« Attendu que cet article 17, par son texte : remboursement des 
« sommes c o n s i g n é e s , »a spéc ia lement en vue le remboursement 

I des capitaux cons ignés et ne semble viser d'aucune façon le 
remboursement des in térê ts échus des capitaux déposés ; d'où i l 
est à inférer que les in térê ts r éc lamés peuvent de préférence se 
payer sur quittances sous seing pr ivé ; 

« Attendu que si, pour ces quittances, le déposan t eût à se con
former aux dispositions de l 'arrêté royal du 22 d é c e m b r e 1819, 
i l est juste de remarquer que les arlicles 6 et 8 ne parlent 
aucunement de légaliser la signature du relrayant, tandis que 
l'article 10 autorise l'agenl de la caisse, s'il le trouve expédien t , 
à exiger un certificat de l 'administration compé ten te constatant 
et l ' ident i té de la personne qui donne quittance, el son droit à la 
signer ; 

« Attendu d'une part que le texte : « s'il le trouve expédient » 
reconnaî t à l'agent de la caisse le droit et ne lui impose nullement 
le devoir d'exiger le certificat d ' ident i té ; aussi l'agent de la caisse, 
à ne cons idé re r que sa réponse inscrite en l'exploit introduct if de 
l'instance du 23 avril dernier, portant in lerminis : « C'est pour 
« me conformer aux instructions de mon administration que je 
« refuse d'accepter une quittance ne portant pas la légalisation de 
« la signature de la partie p r e n a n t e , » n'a point exigé et n'exige pas 
la production d'un semblable certificat, par le motif que, con
naissant parfaitement par des relations j ou rna l i è r e s le deman
deur, i l lui reconna î t le droit de toucher les in térê ts échus d'un 
capital déposé par l u i , en som nom el à son profit ; 

« Attendu d'autre part que la loi n'oblige pas la partie prenante 
à remplir la formali té de légal iser la signature, et ce d'autant 
moins qu'imposerau demandeur l'accomplissement d'une forma
lité suppose dans son chef le droit de l'exiger à son tour de l ' admi
nistration, laquelle pourtant peut s'y refuser ; la légal isa t ion, 
d 'après les auteurs et la jurisprudence, ne s'accomplit en effet 
qu'à l 'égard des pièces authentiques; 

K Attendu que de ce qui précède i l résul te que le refus de payer 
les in té rê t s échus et réc lamés par le demandeur, en tant que 
fondé sur le défaut de légalisat ion de la signature de la partie 
prenante par l 'autor i té compé ten te , ne se justifie à aucun point 
de vue ; 

« Par ces motifs, entendu le minis tè re public en son avis 
contraire, le Tr ibunal , moyennant réalisat ion de l'offre du deman
deur de revêtir en présence de l'agent de la caisse la quittance 
sous seing privé constatant le retrait des intérêts échus du capital 
déposé , condamne l'Etal belge, en la personne de M. Van Sielegem, 
agent de la caisse, au payement des intérêts é c h u s , soit de la 
somme de fr. 315 fr . , aux intérê ts judiciaires de celle somme et 
aux frais de l'instance... » (Du 20 octobre 1881. — Plaid. 
M M " VAN H A L C. KOEST. ) 

O B S E R V A T I O N S . — A la date du 1 2 décembre 1 8 8 1 (Moni

teur du 1 4 décembre), a été pris l 'arrêté royal dont le 
dispositif suit : « L'article 1 7 de l 'arrêté royal du 2 novem-
« bre 1 8 4 8 est abrogé ; i l est remplacé par la disposition 
« suivante : Toute quittance quelconque, de principal ou 
« d ' intérêts , donnée à la caisse des dépôts et consigna
it tions, doit être passée devant notaire. 

« Néanmoins , lorsqu'elle n'y voit pas d ' inconvénient , 
« la caisse a la faculté d'admettre les quittances sous seing 
« pr ivé. Dans ce cas les signatures doivent être légalisées 
« par le bourgmestre ou un échevin de la commune dans 
« laquelle les parties prenantes ont leur domicile, et la 
« légalisation doit être revêtue du sceau de la commune. » 

Actes officiels. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I N A T I O N S . Par a r r ê t é 

rovai du 18 mai 1882, sont n o m m é s juges supp léan t s à la 
justice de paix du canton de Mouscron : 

M. Crombeke, docteur en médec ine et échevin en celte com

mune ; 
M. Dubiez, industriel à Mouscron. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA

TIONS. Par a r rê té royal du 18 mai 1882, soni n o m m é s huissiers 
près le tr ibunal de p remiè re instance séanl à Termonde : 

MM. Vergeynst, candidat huissier à Audenardc; 
Van Muylen, candidat huissier, commis greffier à la ju s 

tice de paix du canton d'Alost. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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DROJT P É N A L . 

O u t r a g e s . - T é m o i n s . — D é l i t d'audience. 

L'article 282 du code pénal belge est-il applicable, si les 

mdragcs ont été proférés et les coups portés à l'audience ? 

Cette circonstance est-elle une cause d'aijtjravation de la 
peine ? 

L'article 282 du code pénal punit les coups portés ou 
l'outrage adressé au témoin à raison de sa déposi t ion, 
sans distinguer si ces coups ou cet outrage lui ont été 
lancés avant, pendant ou après sa déposit ion. Cela résulte 
de la genèse même de l'article 282, de son texte et des dis
cussions parlementaires auxquelles i l a donné naissance. 

Nous croyons inutile de recommencer, tout au long, 
cette démonstrat ion qui a été faite d'une façon complète 
et péreniptoire par M . R O I U I A N S , alors substitut du procu
reur du roi à Arlon (1). 

I l résulte de cette dissertation et des documents légis
latifs, cependant si clairs et si explicites, que M. N Y P E L S 

verse dans une erreur complète en soutenant que le juré 
et le témoin, out ragés ou frappés en pleine audience, ne 
peuvent pas invoquer la disposition de l'article 282 de 
notre code pénal (2). 

I l suffit de rappeler que l'article 282 a été calqué sur 
l'article 6 de la loi française du 28 mars 1822. 

Cette disposition, qui manquait dans notre code pénal , 
est, selon les paroles de M . P I R J I E Z , rapporteur de la com
mission de la Chambre des représentants , « une innova-
« tion heureusement puisée dans la loi française du 
« 25 mars 1822 (3) . » 

Or, toute la jurisprudence et la doctrine, en France, 
admettent que cet article, qui est conçu dans les mêmes 
termes que l'article 282, s'applique aux outrages proférés 
à l'audience aussi bien q'uailleurs (4 ) . 

Cette interprétat ion a été confirmée par les articles 222 
et 223 du code pénal français, revisés par la loi du 
13 mai 1863, qui prévoient, du moins quant au j u r é , la 
circonstance où le délit serait commis à l'audience. 

L'article 6 de la loi française de 1822, comme l'article 
282 de la loi belge, emploie les termes « à raison de ses 
« fonctions » —« à raison de sa déposi t ion. » 

D 'où résul te , conclut D A L L O Z , que si un juré ou un 
témoin était insulté dans le moment même où i l accomplit 
son devoir devant la justice, mais pour des motifs qui 

( I ) Voyez B E L G . J U D . , 1876, pp. 529 et suiv. 
(•2) V. NYPEI.S , Code pénal belge i n t e r p r é t é , Comment, de 

fart. 282, p. 740, n " 3. 
(3) V. Annales parlementaires, 1859-1860, p. 739. 
( 4 ) Col arl icle 6 de la loi du 25 mars 1822 punit d'un empri

sonnement de 10 jours à 1 an cl d'une amende de 50 francs à 
3,000 francs, l'outrage envers u n j u r é à raison de ses fondions , 
ou envers u n témoin à raison de sa déposi t ion. 

seraient étrangers à celte mission, l'article 6 de la loi de 

1822 serait inapplicable et l'auieur de l'infraction ne 
pourrait être poursuivi que conformément aux règles du 
droit commun (o). 

C'est dans ce même sens que doit ê tre interprétée la loi 
belge et c'est dans cet ordre d'idées que M. D ' A X K I H A . N , 

dans son rapport au Sénat (6), dit : « I l résulte de là que 
« si un juré ou un témoin était outragé ou frappé à l'ait-
« dtence, le coupable ne serait pas puni exceplionnelle-
« ment dans le cas où i l serait poussé a ces outrages, aces 
« voies de fait par un sentiment de vengeance ou de haine 
« étranger à la cause qui appelle devant la cour le juré ou 
« le témoin. » 

C'est ce que M . P I I I M K Z avait déjà fait remarquer, en 
d'autres termes, dans son rapport à la Chambre des repré
sentants (7) : 

« A l'égard du juré ou du témoin, les peines exception-
« nelles de notre chapitre ne sont applicables que lorsque 
« les coupables sont mus par la circonstance des fonctions 

« des jurés ou des dépositions des témoins. 

Et plus tard, dans son rapport sur les articles amendés 
par le Sénat (8), i l ajoute : « I l faut que la loi punisse 
« spécialement les outrages et les violences dont les ju rés 
« et les témoins seraient victimes, tontes les fois qu'ils 
« auront leur origine dans leur mission, quand ces faits se 

« commettront à l'audience des tribunaux, ce qui sera très 

'( rare, comme quand ils se commettront avant et après, 
« ce qui n'arrivera que trop souvent au moins quant aux 
a témoins. » 

Ainsi donc, d 'après le rapporteur, M . P I R M K Z , l'ar
ticle 282 punit aussi bien les outrages et les voies de fait 
envers les témoins ou les ju rés , commis pendant l'au
dience qu'avant ou après celle-ci, pourvu qu'ils aient rap
port à leurs déposi t ions ou à leurs fonctions. 

C'est uniquement les outrages ou voies de fait é t rangers 
à leur mission que l'article 282 ne prévoit pas et aban
donne au droit commun, lors même qu'ils se passeraient 
à l'audience. 

C'est ce que constate encore M . P I R M K Z , dans le même 
rapport, lorsqu'il ajoute : « En punissant seulement les 
« infractions dir igées contre les jurés et les témoins à 
« raison de leurs fonctions ou de leurs déposi t ions , on 
« laisse en dehors d'une répression spéciale les outrages 
« ou les violences dont ils seraient l'objet, au moment où 
« ils remplissent leur mandat légal , si ces faits ont une 
« cause étrangère à ce mandat. » 

« Quelque improbable qu'elle soit, on comprend l ' in -

( 5 ) V . DAI.I .OZ, Y 0 Presse—Outrage, n° 7 1 8 . 

( 6 ) Doc. parlem., 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , pagec ; NYPEI-S, Code pénal 
interprété, pp. 7 0 6 et 7 0 7 . 

( 7 ) Annales parlementaires, 1 8 5 9 - 1 8 6 0 , p. 7 3 9 ; NYPELS, 

p. 5 4 1 , l i v . I I . 

( 8 ) Séance du 2 9 janvier 1 8 6 7 . Hoc. par i . , 1 8 6 6 - 1 8 6 7 , 
p. 1 3 5 . 



« fraction dans ce moment (pendant la déposi t ion ou pen-
« dant que le ju ré siège) si elle s'attaque aux jurés ou aux 
v témoins comme tels, mais la comprend-on si elle y est 
« complètement étrangère? » 

Dans son rapport au Sénat sur les articles amendés en 
dernier lieu par la Chambre, M . D ' A N E T H A N finit par se 
rallier au système proposé par celle-ci et confirme par ses 
paroles l ' interprétation exposée par M . P I I I M E Z et admise 
par les Chambres (9) : « Nous reconnaissons aussi qu ' i l 
« n'est guère à p résumer que des ju rés et des témoins, 
« au moment oh ils siège7U ou quand ils déposent, soient 
« l'objet d'attentats qui n'auraient pas pour motifs leurs 
« fonctions ou leurs déposi t ions. » 

Ainsi donc, i l résulte bien clairement de tous ces rap
ports que les peines exceptionnelles auxquelles renvoie 
l'article 2 8 2 ne sont applicables aux outrages et aux \o\es  
de fait commis envers des témoins ou des ju rés , que si ces 
outrages ou ces coups ont une origine de cause à eil'et 
dans les déposit ions ou les fonctions de ces témoins ou de 
ces ju rés , ou, comme dit l'article 2 8 2 , qu'ils aient eu l i u à 
raison de ces déposit ions ou à raison de ces fonctions. 
Dès que ces conditions existent, l'article 2 8 2 est appli
cable, sans distinguer si ces faits punissables ont élô com
mis avant, pendant ou après l'audience. 

Mais si les oulrages ou les coups ont une cause étran
gère à ces déposi t ions ou à ces fonctions, le droit commun 
reprend son empire et les peines exceptionnelles de l'ar
ticle 2 8 2 ne peuvent plus être appl iquées , a lo r s 'même que 
les faits se seraient passés à l'audience, — tandis que les 
outrages ou les actes de violence envers les fonctionnaires 
désignés dans les ar t ic les275 et suivants sont punissables 
d'une façon exceptionnelle, dès qu'ils ont eu lieu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, 
alors même que la cause serait complètement é t rangère à 
ces fonctions. 

Cette distinction, qui résulte très clairement des discus
sions parlementaires, n'a pas toujours été suffisamment 
remarquée et a été l'origine de la fausse interprétation 
donnée par certains auteurs. 

Ce qui a pu induire en erreur et projeter une ombre sur 
les discussions parlementaires, c'est la divergence d'opi
nion de la commission du Sénat, qui voulait appliquer ces 
peines exceptionnelles alors môme que les outrages ou les 
coups avaient une cause étrangère aux déposi t ions des 
lémois ou aux fonctions des ju rés , si toutefois ces faits se 
manifestaient à l'audience. 

Mais nous avons vu que le Sénat a abandonné ce sys
tème pour se rallier à celui du la Chambre, qui était du 
[•este celui du projet primitif . 

Nous nous bornerons à ces quelques observations qui 
sont déjà trop longues et nous renvoyons le lecteur qui 
désire étudier la question in extenso à l'excellent travail de 
M . BORMANS, public dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , année 
1 8 7 6 , page 8 2 9 . 

Ceci établi , i l nous semble évident que si les outrages 
au témoin à raison de sa déposition, ou les coups au ju ré 
à raison de ses fonctions, se produisent au cours d'une 
audience, on doit considérer cette circonstance comme un 
motif d'aggravation de la peine et appliquer respective
ment les al inéas deuxièmes des articles 2 7 5 et 2 7 8 du 
code pénal — les premiers al inéas devant être app l iqués 
lorsque les faits se passent en dehors de l'audience. 

On objecterait vainement que cette aggravation de peine 
concerne seulement les cas où le fait se rapporte à un 
membre des Chambres législat ives, à un ministre ou bien 
à un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, 
puisque l'article 2 8 2 déclare applicables les peines commi-
nées par les articles 2 7 5 , 2 7 8 et 2 7 9 du code pénal (donc 

( 9 ) Session 1 8 6 6 - 1 8 6 7 , séance du 1 5 mai 1 8 6 7 ; NYPELS, 

l i v . I I , X, 3 . 

( 1 0 ) Ann. pari., 1 8 5 7 - 1 8 5 8 ; NYPELS, Comment, du code pénal 
belge, p. 5 2 8 , 11, 1 5 . 

toutes les peines), sans faire une exception quelconque et 
sans rejeter l'aggravation de peine lorsque les faits se pas
sent à l'audienc :. 

I l n'existe, d'autre part, aucun motif de restreindre l'ap
plication de cette aggravation aux cas prévus par les 
articles 2 7 5 et 2 7 8 , puisque, si les mômes faits sont com
mis en pleine audience, à l 'égard de témoins ou de ju ré s , 
la même atteinte est portée à la majesté de la justice et la 
même irrévérence est commise à l 'égard du tribunal; c'est 
le cours de la justice que la loi pénale veut surtout pro
téger, dans tous les cas, en édictant des peines plus 
sévères. 

Or les faits de cette nature, lorsqu'ils se produisent à 
l'audience, troublent inévi tablement plus ou moins celle-ci 
et arrêtent , quelques instants, l 'instruction de l'affaire 
principale ; et puis, à un autre point de vue encore, le délit 
est plus grave, puisque celui qui le commet semble braver 
la justice en transgressant la loi pénale en face même du 
tribunal et sous les yeux des juges. 

Les témoins , lorsqu'ils déposent , coopèrent à la justice 
et, en ce sens, les outrages ou les coups qu'ils reçoivent à 
raison de ces déposi t ions et qui viennent interrompre 
celles-ci, sont un obstacle à leur libre coopération et par 
suite à la marche régul ière el rapide de la justice. 

Quant aux jurés , s'il est vrai de dire qu'ils ne sont pas 
de véri tables magistrats, mais plutôt des citoyens chargés 
d'un service public et momentané , i l faut admettre cepen
dant, le jury faisant partie intégrante des cours d'assises, 
que les jurés exercent, en fait, une véritable magistrature 
et doivent dès lors être entourés des mêmes égards que les 
magistrats dont les cours se composent. 

Aussi M . H A U S ( 1 0 ) , dans son exposé des motifs, 
énonee-t- i l que la loi doit aux jurés et aux témoins la 
même protection qu'aux magistrats, parce que le jury rem
plit , momen tanémen t sans doute, des fonctions de magis-
gistralure, et que les déposi t ions des témoins forment le 
principal et le plus souvent le seul moyen de preuve en 
matière de répress ion . 

Et M. PIU.MEZ ( 1 1 ) accentue encore ces paroles en disant 
dans son rapport à la Chambre, « que la protection do la 
'•i loi est encore plus nécessaire aux ju rés et aux témoins 
« qu'aux magistrats, les premiers étant appelés à pronon-
« cer sur les plus graves questions que la justice humaine 
« ait à r é soud re ; les seconds, sans porter eux-mêmes une 
« décision, apportent les éléments qui en sont la cause 
« déterminante . » 

Donc, assimilation complète des témoins et des jurés 
avec les magistrats en ce qui concerne la protection 
exceptionnelle de la loi péna le , par conséquent aussi 
même aggravation de peine lorsque les outrages ou les 
voies de fait envers eux se commettent à l'audience. Le 
scandale est le même, l'atteinte portée à la majesté de la 
justice est égale, le ju ré outragé ou f rappé sur son siège 
subit un affront aussi grand que le magistrat à son t r ibu
nal ; dans l'un et l'autre cas, c'est au corps tout entier que 
l'insulte semble faite. 

Celui qui frappe ou bien outrage un témoin à raison de 
sa déposi t ion, à l'audience môme et pendant cette dépos i 
t ion, veut empêcher que la vérité se fasse jour et que par 
conséquent justice soit faite ; en osant troubler l'audience, 
i l manque de respect au tribunal et, à tous ces titres, 
méri te l'aggravation de peine prévue par les al inéas 
deuxièmes des articles 2 7 5 et 2 7 8 . 

L'outrage au témoin se complique ici d'un délit d'au
dience ( 1 2 ) . 

Du reste, les articles 2 2 2 et 2 2 3 du code pénal français, 
revisés par la loi du 1 3 mai 1 8 6 3 qui accorde aux ju rés la 
même protection qu'aux magistrats de l'ordre administratif 

( 1 1 ) Ann. pari., 1 8 5 9 - 1 8 6 0 , p. 7 3 9 ; NYPELS, 111, 1 4 , l i v . I l , 

p. 5 4 1 . 

( 1 2 ) V . B E L G . J U D . , 1 8 8 0 , pp. 9 1 3 et suiv. ; des Délits d'au
dience, parJos. MASIUS. 
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